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                        FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE D’ÉQUITATION THÉRAPEUTIQUE
Secrétariat : 1358 rang Prescott, St-Louis, Qc J0G 1K0 (450) 788-2040        
 www.fqet.org
info@fqet.org                     
DEMANDE D’ADHÉSION ANNÉE 2012 






Adhésion (s.v.p. cocher une case)		Renouvellement □                Nouvelle adhésion□  	








IDENTIFICATION DU MEMBRE (s.v.p. remplir cette section en entier)





Nom : _________________________________       Prénom : __________________________________________		     


Adresse : _________________________________________  Ville : _________________________________________	


Apt. :      ____________________     Province : ________________    Code postal : ____________________________


	


Téléphone : (            ) _______________________________________Télécopieur : (         ) ______________________


Cellulaire : (             ) ______________________________________	


Adresse électronique : _____________________________  @______________________________________________   





Centre équestre auquel je suis rattaché : ________________________________________________________________ 


Nom de l’instructeur (adjoint) certifié responsable du programme :   _________________________________________ 





*Type de services offerts à votre centre équestre : cochez ( √ )


Équitation thérapeutique		□    Attelage thérapeutique	□   Voltige thérapeutique


Hippothérapie (indiquez le nom du thérapeute responsable certifié en hippothérapie ou non)


		Nom du thérapeute : _________________________________________


Ergothérapeute  


○     Physiothérapeute 


○     Autres (spécifiez) ______________________  


*Informations recueillies à des fins statistiques seulement.





       					 COTISATION :





Type de membres : (cocher)								


							_________________________________________


□  Actif………………..…$  30*				Signature				


□  Associé …………...… $ 100				_________________________________________


□  Donateur ……………. $____				Date








□ Ci-joint notre chèque à l’ordre de :


Fédération Québécoise d’Équitation Thérapeutique (FQET)





*J’autorise, par la présente, la FQET à communiquer les informations reliées à mon identité (nom, adresse et numéro de téléphone) uniquement à des fins de promotion de l’équitation thérapeutique au Québec.





□ Cocher ici si vous désirez recevoir un reçu pour impôt. Merci.








Membre actif : est membre actif de la corporation toute personne physique intéressée aux buts et aux activités de la corporation et se conformant aux normes d’admission établies de temps en temps par résolution du conseil d’administration de la corporation et aux normes de sécurité recommandées par l’Association Canadienne d’Équitation Thérapeutique sur demande et à cette fin, accorde le statut de membre actif.  Le membre actif a le droit de participer à toutes les activités de la corporation, recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres, d’assister à ces assemblées et d’y voter. Il est éligible comme administrateur de la corporation. 





Membre associé : est membre associé de la corporation toute corporation, association ou personne morale intéressée aux buts et aux activités de la corporation et  accrédité par l’Association Canadienne d’Équitation Thérapeutique et détenteur d’une assurance responsabilité, auquel le conseil d’administration, sur demande et à cette fin accorde le statut de membre associé. Le membre associé a le droit de participer à toutes les activités de la corporation, recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres, d’assister à ces assemblées et d’y voter. Il peut désigner un représentant, lequel sera éligible comme administrateur de la corporation.





Membre donateur : est membre donateur de la corporation toute personne ayant effectué un don à la corporation pour une valeur au moins égale à celle établie de temps à autres par le conseil d’administration. Le membre donateur n’a pas comme tel le droit d’assister aux assemblées des membres. Il n’est pas éligible comme administrateur de la corporation. Le montant minimum établi par le conseil d’administration pour l’année courante est de $10,00.
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